
PARIS, le 27 juin 2021

SDSS
L’arrêté du 24 juin 2021 désigne 

l’opération de restructuration de 
service ouvrant droit au 

versement de la prime de 
restructuration de service dans le 
cadre de la fusion des GSO des CSI 

de PARIS et Seine-Saint-Denis.

Venez échanger avec votre équipe de délégués
Alternative Police CFDT, impliquée et disponible pour vous !

GSO

CIC Circulation
CIC OP

Nous leurs souhaitons une bonne prise de poste et resterons vigilants 
à leurs besoins et les difficultés qu’ils pourront rencontrer !

Alternative Police CFDT IDF, s’engager pour chacun, agir pour tous !

Notre priorité : défendre vos intérêts ! Notre devoir : vous informer !

Depuis l’annonce de la dissolution du GSO, Alternative 
Police CFDT IDF se bat pour que les intérêts de nos 
collègues soient entendus. Nous resterons engagés à 
vos côtés jusqu’au terme du processus.
Rapprochez-vous de vos délégués Alternative Police 
CFDT pour toute demande de précisions.

DISSOLUTION EXPLICATION

L’article 1 confirme que la dissolution 
constitue une restructuration de service.

Les articles 2 et 3 confirment que les effectifs quittant le GSO de 
Seine-Saint-Denis à cette occasion, et avant le 31 décembre 2021, 
peuvent bénéficier de la prime de restructuration.
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Les articles 2 et 3 confirment que les 
effectifs quittant le GSO de 
Seine-Saint-Denis à cette occasion, et 
avant le 31 décembre 2021, peuvent 
bénéficier de la prime de restructuration.

Retrouvez l’arrêté sur legifrance.gouv.fr


